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PUBLIÉSDANSLEPROPAGATEURdU PAS-DE-CALAISSURLA

CONDUITE ADMINISTRATIVE

DE M. DE TALLEYRAND,

PRÉFETDUDÉPARTRMEHTDUPAS-DE-CALAIS.

ARRÊTÉDE M. DE TALLEYRANDPRÉJUDICIABLEAUPUBLIC

Sousl'administrationdeM.Cahouet,le public était admistous lesjours
danslesbureauxde la préfecture.Sousl'administrationde M. le baronde
Talleyrand,il n'yseraplus reçu quetrois fois par semaine,les mercredi,
vendrediet samedi,demidià deuxheures.

Ainsilecitoyenquiaura desréclamationsà faire devraattendre jusqu'à
quatrejoursavantdepouvoirlesexposer.Ainsile négociantà qui un ordre
subitdedépartarriverale samedisoitnepourrafairela demanded'un pas-
seportà l'étrangerque lemercredisuivant.Ainsilesbabitansdesdifférentes
villeset communesdu départementqui ne lisentni journaux,ni lerecueil
desactesdela préfecture,pourrontfairedix, vingt, trentelieuespourobte-
nir uneaudienced'urgenced'unchefdebureaude M. de Talleyrand, et ne
serontreçusquele5e,4eet peut-êtremêmele 5°jouraprèsleurarrivée.

Cettemesuredu successeurde M. Cahouetest l'objet de nombreuseset
vivesréclamations.Nousavonsreçu plusieurslettresqui nousla dénoncent
commeunmanqued'égarddelapart d'unadministrateurpayéenverssesad-
ministréspayans;et nousavonsvulundi dernierun négociantde Béthune
quiseplaignaitamèrementdece qu'ayantl'aitexprèsun voyageà Arraspour
objetd'administration, il étaitobligéd'attendrejusqu'aumercredipourpou-
voirentrerà la préfecture.

Cen'estpas par de tels actes, en apportantune telle gêne dans lesrap-
portsentrel'administrationet lescitoyens,qu'unpréfetpeutse rendrepopu-aireet prétendremarcherdanslesensde larévolutiondejuillet.

(Propagateurdu26juin.)
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DÉCISIONINHUMAINEPRISE AL'EGARDDES CANTONNIERS.

Est-cebienl'intentionduministèrede fairehaïr le gouvernementsortide
la révolutiondejuillet? S'ilenest ainsiil n'a queles grâcesà,rendreà M. le
barondeTalleyrand: il s'acquitteà merveillede sa (mission.Citonsun nou-
veaul'aitquile prouvera.

Centvingtouvrierscantonnierssontemployésannuellementàla réparation
desroutesdudépartement,et Dieusaitsi ellesen ont besoin!Cesouvriers
sontà l'année, et leursplacessontdes emploiscertainssur les salairesdes-
quelsilspouvaientjusqu'icicompter.Al'époquede la moissonl'administra-
tion accordequelquescongésà ceux deces cantonniersqui en font lade-
mande;cetteannée, bongié malgré,ilsseronttouscongédiés.Le 15 juillet
n'aurapluspoureuxdetravailet ilsresterontainsisanspaiejusqu'au1ersep-
tambreprochain,

Cettemesure, d'importationnouvelledansle Pas-de-Calais,procurera
une économied'environ10,000francs; maiselle laissera,pendant six se-
maines,unecentainedepèresde famille,sanstravailet peut-êtresanspain.

Nousledemandons:était-cebienlemoment,lorsquela misèreestextrême,
lorsquel'ouvragemanquepartoutaux mainsdes travailleurs,était-cebien
lemomentde prendre la mesureque noussignalons?Aussiil vousfaudrait
voir, fonctionnairesquivivezdansla joieet dans l'abondance, combiende-
puistroisjoursil nousarriveà nousqui aimonslepauvre,qui ne cessonsde
demanderdesadoucissemensà sessouffrances,combienil nousarrive,disons-
nous, de réclamationssurce belacte de votre toutepuissance; combiende
regretsnousavonsencoreentendudonner a M. Cahouet,combiende re-
prochesnous avonsentendus'élevercontrele successeurqueM. C. Perrier
lui a si brutalement,si injustementdonné.

Quoi!M.le barondeTalleyrand, qui prétendà la popularitédanslePas-
de-Calais, lui, à quil'état accordeplusdecentfrancspar jourpoursesplai-
sirset poursa table, donnerson approbationà une mesurequiva enlever,
pendantun moiset demi,les25sousquotidiensque gagne,à la sueurde son
front, un.malheureuxouvriercantonnier: cen'estni humain,ni juste, ni fa-
vorableà cette popularitéqu'onprétendaitambitionner.

(Propagateurdu 10juillet.)

BETHUNE,16juillet.—L'arrêtéde M.lepréfetdu Pas-de-Calais,contre
lequellePropagateurs'estsi justementélevéet quienlèveà leurstravauxles
cantonniersdenosroutes,aumomentoù lesoragesqui se succèdentdepuis
huitjours, rendaientleurprésencesi nécessaire,estenpleineexécution.Cet
arrêtéquiprive,noncommele Propagateurl'a dit, 120pèresdefamille,mais
bien220(cantonnierset cantonniers-adjoints)de leurtravailet de leurpain,
causeuneindignationgénérale.Est-cedoncainsique lesgrosfonctionnaires
de l'état se jouerontde l'existencedu peuple, et aupremiermotdeleurvo-
lonté, le travailleurperdrat-ilson travailet severra-t-ilenleverson pain?
M. de Talleyrandest passéaujourd'huien posteparBéthune; oudit qu'il
part ; Dieule veuille, il n'emporterapaslesregretsdeshabitansde notrear-
rondissement. (Propagateurdu17juillet.)

Lesroutesroyales,départementaleset communalesdu départementsont,

presquepartout,dansun très mauvaisétat. Cen'estpasaujourd'hui,pourla

premièrefois,quelePropagateurfaitentendreà cetégardlesplaintesdesci-
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toyens; maisil est bonqu'illesrenouvelleà l'instantoùunnouvelingénieur
enchefdesponts-et-chausséesestdonnéau Pas-de-Calais;lorsqu'unemesure
quifaitnaîtredesréclamationsgénéralesenlève,tout-à-coup,à nosroutes,les
deuxcentvingtcantonniersquiétaientchargésdetravaillerà leurréparation
oudeveillerà leurentretien.

Nousne reviendronspas surl'acte iniquequienlèveà leurtravaildemal-
heureuxcantonniers; desréclamationsont été adresséesà l'autorité, et nous
n'avonspasencoretellementdésespérédesonhumanitéquenousnepensions
qu'ellenesedécideenfinà fairedroitauxmalheureuxqu'elleprivearbitraire-
mentdeleurpain.

Nos routessontmauvaisesnousdésironsqu'ellessoientmeilleures.La
causedel'état déplorabledanslequelbeaucoupd'entre elles se trouvent,
vient del'insouciance,en donnantsur l'entretienet la réparationde ces
routesdesinstructionstechniquesque l'administrationnégligedepublier.

(Propagateurdu22juillet.)

MM.deTalleyrandet Blanvillain, le premiercomme préfet, le second
commeingénieurenchefdesponts-et-chausséesavaientrenduun arrêtéqui
blessaitlajusticeet privaitde travailetde painplusdedeuxCentsouvriers.

LePropagateurs'élevacontrecetacteet défenditlesdroitsdescantonniers.
Nousespérionsquelepréfetquisedit humainet quivoudraitêtrepopulaire,
reviendraitsur la décisionqu'ilavaitprise, maisvainementdepuistroisse-
mainesattendons-nouscette réparation.

Cependantbeaucoupde cantonnierscontinuentà nousécrire.Sanstravail,
sansmoyensd'existence, ilsnouspeignentleurmisèresouslestraitslesplus
déchirans.Ils ont réclaméauprèsde l'administration,ilsn'ontpasété écou-
tés. Ils invoquentnotreappui;voyonsdoncencoreunefois,si eu démontrant
à M.deTalleyrandl'injusticequ'ila commise,,nous parviendronsà la lui
faireréparer.

Nousn'avonsjusqu'icifaitentendreà M. le baronde Talleyrandquela
voixde l'humanitéquiluidéfendaitde laisser,pendantsixsemainessansou-
vrage,deuxcentsouvriersqui n'avaient que le salairedeleur journéepour
uniquemoyend'existence.

Faisonsluientendremaintenantd'autresargumens;atpuisquelaprièredes
malheureuxne vapasjusqu'àl'amedenotrepremieradministrateur; faisons
luiconnaîtrela volontéd'uneautoritésupérieureà la sienne, supérieureà
cellede M.Blanvillain, cellecontenuedanslesinstructionsd'un directeur
généraldesponts-et-chaussées.

Ilest important,disaitleconseillerd'état directeur-généraldesponts-et-
obaussées,dansunecirculairequ'iladressaitaux préfetsle 17juillet1827,ilest importantque lescantonnierssoientemployésPENDANTTOUTEL'ANNEEet
qu'ilsaient l'assurancede garderleur placetant qu'ilsremplirontleursde-
voirs....Un ouvrierqu'onDÉTOURNEDESESOCCUPATIONSJOURNALIERESet des
soinsd'entretienquiluisontconfiés,n'est plusresponsabledesdégradations
quisemanifestent;et àcet inconvénientse jointcelui,beaucoupplusgrave,d'affaiblirchezluiledésirde bienfaire.

Vousl'entendez,lecantonnierdoit êtreemployépendanttoutel'année,le
bienduserviceleveut, pourquoivous,M. lepréfet, ne le voulez-vouspas?Ona invoquéunusageexistantpendantle temsde la moisson; cet usage
quiestdedonnerpendantcette époquecongéaux cantonniers, n'existepasdansle Pas-de-Calais; et s'il existait,il faudraitl'abolir,c'estencoreledirec-
teurgénéralqui ledit , écoutes:



«Ondoit, autantquefairesepourra,renoncerà l'usageexistantdansquel-
queslocalités,depermettreauxcantonniersdefairelamoisson;il estvraique
danscettesaisonlesroutessontgénéralementdansunétat plussatisfaisant,,
et exigentrarementun emploide matériaux:maisc'est aussil'époquedes
orages; et d'ailleurs,à l'instantoùcesouvrierssontchargésdu curageet de
l'entretiendesfossés,il estévidentqu'ilsauronttoujoursa s'occuper,même
au milieudel'été. >

Nouspourrionsappuyernotreréclamationen faveurdes cantonniersde
nombreusesconsidérations; maislespassagesquenousavonscitésdelacir-
culairede ladirectiondesponts-et-chausséessuffisent.Nosroutessontmau-
vaises, lesderniersoragesenont rendu quelquesparties impraticables; les
commissaires-voyersseplaignentde l'absencedes cantonniers;ceux-cide-'
mandentqu'onleurcontinueuntravailsurlequelilsavaientdroitde compter,
l'arrêtédupréfetlèsedesmalheureux;il contrevientaux intentionsdu gou-
vernement;il estnuisibleà l'état denosroutes;il fautdoncqu'ilsoitrévoqué
et quede pauvresouvriersà vingt-cinqsouspar jour, privésdepuistroisse-
maines,d'ouvrage,ne restent pasencore,suivantl'intentiontoutephilan-
tropiquedeMM.de Talleyrandet Blanvillain,ne restentpasencorecinqse-
mainessanstravailet sanspain. (Propagateurdu7août.)

SILENCEDUPRÉFET SURLA CÉLÉBRATION

DE L'ANNIVERSAIRE DES FÊTES DE JUILLET.

Dansdouzejours Paris, Rouen, Nantes,Orléans,Versailles,Amiens,
Toulouse,toutesnosgrandesvillesenfinauront des fêtes qui rappelleront
notrerégénérationpolitique; et quandpartoutlesarbrestricoloress'agiteront
au bruitdescanonnadespatriotiques,la villed'Arras restera-t-elledans le
silence,occupéetoutau plusà écouter, sousles allées, la musiquedu 65°
de ligne?

L'onsetromperaitsil'oncroyaitpouvoireffacerde notre calendrierpoliti-
que lafêtedestroisjours: il n'est pas d'autoritédépartementaleassezforte
pourrayerd'uncoupdeplumedessouvenirsmarquésde tant de sanget de
gloire.Qu'onailledireauxparensdenosconcitoyensquise sont battuspen-
dant lagrandesemaine,aux horrmesqui ont joué leurtêteavecle despo-
tisme, quevousmettezenoublile granddrameqnia assuréleur liberté, et
l'on verrasi c'estbiende l'histoirequ'ilsontentendufaireetde cettehistoire
quines'oubliepas.

Le silencequegardel'administrationdépartementaledu Pas-de-Calaissur
les fêtesquidoiventmarquerl'anniversairedejuillet,est inconcevable; M.le
baronde Talleyranddevraitunpeu, danscette circonstance,se rappelerle
zèlequelesautoritésdéployaientjadisà célébrerlesfêtesde la restauration.
Alors,parl'ordredupréfet,laplacedudernierhameauétaitjonchéde fleurs;
le mairelevaitla tête et portaitavecorgueilsonécharpebleuebordéed'or;
les églisesrespiraientl'encenset retentissaientdeprièresmonarchiques; on
achetaità hautprixlescoupletsdupoètedel'endroit et il faisaitplaisiraux
fonctionnairesrevenusdeGandde voirlepeuplerepudedistributionsbana-
les , se roulerdans lescarrefourset fairerésonnerlesairs descrisdevivele
Roi!Onfaisaittoutalorspourlescréaturesdel'étranger;et aujourd'huipour
ceuxquiont reconquisla libertéonresteraitlesbrascroisés;et aucunpro-
grammen'annonceencorea Arrasla célébrationde l'illustreanniversaire;
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Ditesdoncenfinquedanscestroisjoursde juilleton feraquelquechosepour
le peuplequimeurepresquede faim; pasd'argentemployéà d'inutilesfeux
d'artifices;maisdotezquelquesjeunespauvresfilles; faitesdeuxoutroisma-

riagesheureux;nerendezpas seulemeutdesarrêtéspourpriverdeleurtra-
vailetdeleurpaindemalheureuxcantonniers.

P. S. Cetarticleétaitimprimé, nousfaisonsarrêterl'impressiondenotre

journalpourannoncerqu'unarrêté de M.le préfetvaparaîtredansle pro-
chainnumérodu RecueildesActesdelaPréfecture,quiengageMM.lesmaires
à célébrerl'anniversairedejuillet.Notrebonnefoinousobligeà consignerici
cettenoteet à ne paslaisserplaner plus long-tcmssurM.deTalleyrandun

reproched'apathiequesa lenteurméritait. (Propagateurdu 15juillet.)

M. DE TALLEYRANDPASSE LA REVUE DES GARDESNATIO-

NAUXDU DEPARTEMENT.
— IL EST MALACCUEILLI.

AIRE,17juillet.—M.deTalleyrandestarrivéaujourd'huidansnosmurs'
Adeuxheuresde l'après-midi.Il a passéaussitôtla revuede lagardenatio-
nale.Saprésencea faitpeud'impression,et exciténulenthousiasme.L'allo-
cutionqu'ila adresséeà nosconcitoyensn'a pasdonné une grandeidéede'
sestalens oratoires.Il est tout enespérances; ainsiil espèrequela miliceci-,
toyennen'entrerajamaisdans aucuneassociation; il espèrequ'elleseratou-
jours aux ordresde l'autorité municipaleet qu'elle n'en reconnaîtrapas
d'autre. Sonvoyageparaît être de-puragrémentpour luiet surtoutpoursa
familledontil s'estfait accompagner.M. deTalleyranda misungrandsoin
à visiterleségliseset à entrer dansles plus petitsdétailssur le servicereli-
gieux,aussichacunen parlediversement, maisons'accordegénéralementà
espérerquele départementne conserverapas long-temscet administrateur.
Quelledifférencede luia sonprédécesseur!

BETHTJNE,17juillet.—Le préfetestarrivéhierdansnotrevilleet a pas-
sé larevuedelagardenationale.Laréunionn'était pas nombreuse.Noscon-
citoyensnesesontpasmontrésfortempressésà recevoiret à fêter leparent
de notrefameuxdiplomate.Apeinela moitiédesgardes nationauxa paru
souslesarmes.L'allocutionqui leur a été adresséea produitunebienfaible
sensation.Elleseborneà peu prèsà cettephraserenouveléedu ministèrePé-
rier : touteautreassociationquecelledelagardenationaleest nuisible.Triste
habiletéquecellequiseborneà reproduiredepareilsmots!

(Propagateurdu20juillet.)

BOULOGNE,22juillet.—M.le baronde Talleyrand,préfetdu Pas-de-
Calais,estarrivéavant-hierà Boulogne.Hier il avisitéles diversétablisse-
menscivils,a reçulesautoritéset a acceptéledînerd'usagequiluiétaitoffert
par souscription.Aujourd'huiil a passéenrevuenotremilicecitoyenne,qu'unfortpetitnombredepersonnesontaccueillieparlescrisdeviveleroi! vivela
liberté!Qu'ilsétaientplusunanimeslorsde larevuedeM.Cahouet!

Mmelaprincessede Talleyrand,tantedu préfet, assistaità cette revue, à
lafenêtred'unedesmaisonsde laplacede St.-Nicolas.Cetteprincessehabite
ordinairementBoulognependantla saisondesbains.

MONTREUIL,juillet. —M.lebarondeTalleyrandestarrivécematin
dausnosmurs.Aprèsavoirreçu lesautoritéscivileset militaires,il devait,pas-ser la revuelagardenationaleà uneheure,maislapluiequinecessaitdepuis
hier, recommençaà tomberpar torrenset forcefutde la remettre.Versqua-
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tre heuresla pluiecessa,letambourrappela-lesgardesnationauxet la-revue-
eut lieu.Cinqcenthommesdevaienty monterleurbelletenue, y déployer
leurzèleet leurstalenset 50hommesenvirons'y sontrendus-,surlesquelson»
comptaitbeaucoupplusdechefsquedesoldats.

Lepetitnombredesesauditeursn'apasempêchéM.lepréfetdevouloirfaire
un beaudiscoursquia étéentendude fortpeude monde.M.de Talleyrand
espéraitsansdoutequenosconeitoyens,sur lesquelsil a dit qu'ilcomptait,se
seraientempressésdeparaîtredevantluiendépitdumauvaisteins-,que lui,
leurmagistrat,avaitbiensubraver.

ST.-POL,26juillet. —M.lepréfeta passéhierla revuedela gardenatio-
naledenoireville.11avaitannoncésonarrivéepourquatreheures; dèstrois
heureset demielagardenationaleétait souslesarmes.Cinq heureset demie
sonnèrentquelepremiermagistratdudépartementn'étaitpasencorearrivé.
Lesgardesnationauxcommençaientà perdrepatience'orsquele neveude
notre granddiplomateapparut.11passadansles rangsde notre miliceci-

toyenneavecla rapiditéde l'éclair; aucuneremarquen'a étéfaite; nosvieux
soldatsnonplusquenosjeuneshommesde20 ans, brillantde santé, n'ont
été complimentés.

Enrevanche,M.lepréfetn'apas épargnésescomplimensau bataillonen
général." Il étaitbienfâchédel'avoirdérangé,maisc'était unesatisfaction,

unbesoinpourlui.» Ladevise:ordrepublicet liberté,répétée neufà dix.
fois,a complétéce discoursqui n'a pasmêmeété terminépar le cri devive
leroi!Aussiaucuneacclamationnes'estfaitentendreni desgardesnationaux,
ni dupublicassemblés.

Choseremarquable,c'estquesurlaPetitePlace,lieuoùsepassaitla revue,
un catafalques'élèvepourhonorerla mémoiredes hérosde juillet et quele
préfetn'apasdit unmot surl'anniversairequivaêtrecélèbre.

La tournéeque M. le baronde Talleyrandvientde fairedansle Pas-de-
Calaisadû luirévélertoutel'impopularitéquis'attacheà sonnom, et luiap-
prendrecombiensont,fortesenFrancelesrépugnancesquientourentunfonc-
tionnaire,qu'onsait, avoirfaitsespremièresarmescontresa patrie.

Lamarched'un préfet,à traverslesvillesdesondépartement,estordinai-
rementmarquéepardescérémoniespubliques,pardesrevues,pardesbanquets
et desfêtes.M. Cahouetfut, il ya six moiscombléde ces témoignagesde
l'affectionet de laconfiancedescitoyens.Moinsheureux, sonsuccesseurn'a,
obtenuqu'indifférenceet froideurdelapart despopulations.

Lesrevuesque M.de Talleyranda passéesn'ont offertque.desdébrisde
bataillon.Lesvillesn'ontmontréaucunesollicitudepourleurnouveaupréfet;.
Ardresseul,jugeant,suivantlesexpressionsduMémorialArtésien,d'unetoute
autremauièrequelesautre citésdu département,a montréquelquejoiede
sa venue.

M.de Talleyranda visitéquelquesétablissemenspublics;maissansy lais-
serde tracedesaphilanthropie.Ils'estdétournédesaroutepourvoirl'hospice
de St.Venant,oùde duresparolesont montrerla sympathiequ'ilporteaux
patriotes.Il a dita Calais,qu'il venaitpourconnaîtrelesbesoinset lesres-
sourcesde sesadministrés;maiscommele faitobserverl'Indicateur,ce n'est

pasenemployantunvoyagefaitaupasdecourse, envisited'étiquette,qu'on
petitreconnaîtrequellessontlesaméliorationsqueréclameundépartement.
UnecoïncidencebienfâcheusepourlesportsdeBoulogneet Calais,c'est,sui-
vantl'Indicateurquela merest unélémentnouveautout à-la-foispour M.
deTalleyrand,notrepréfet, et M.Blanvillain,ingénieuren chefdesponts-



et chaussées; l'inexpériencedel'unnepourratrouverdesecoursdansl'expé-
riencede l'autre, et la partie quiréclamelasollicitudela plus continuese
trouveprivéeenmêmetemsdeslumièresdesdeuxadministrateurssupérieurs
du département.

M.deTalleyrandafait plusieursallocutionsauxgardesnationalesdu dé-
partement.Cesdiscoursindiquentplusl'hommeattachéauxdoctrinesde la
restauration,quele fonctionnaireamidesprincipesquiont triomphéenjuil-
let. ABéthuneetà Airelepréfeta rompuunelancecontreles associations;
à St.Omeril aattaquélalibertéde lapresse; à Boulogneil aurapeut-êtrefait

l'élogede l'arméeanglaise,à la suitedelaquelleilestrevenudeGand.
Nousconnaissonsdesmagistrats,desfonctionnairespublics, des officiers

de la gardenationalequise sontabtenusd'allerrendre visiteau préfet.Une
gardeacheval, invitéeà luiservird'escorte,a refusé; et nos cantonniersli-
cenciésn'ontpassaluésurlesroutesle passagedel'administrateurquileura
enlevéleurtravailet leurpain.

Setrompersurle comptede M.lebaronde Talleyrandestmaintenantim-
possible.C'estun hommede l'ancienrégime,administrateurinhabile,c'est
unfonctionnairede larestaurationentachéd'impopularité;c'estuncourtisan
quela révolutiondejuilletavaitdestitué, queM.CasimirPenier a remisen
placepourenvoyerà lachambredessoutiensà l'héréditéde la pairie: c'est
un personnageen quilespatriotesn'ontpasconfiance, et surlequel, ( M.de
Talleyrandle sait) lescarlistescroientpouvoircompter.Ce n'est pas untel
hommequ'ilfautauPas-de-Calais, (Propagateurdu27juillet.)

M. DE TALLEYRANDDONNE DES PLACESAUXCARLISTES.

II semblequetouslesactesdunouveladministrateurqui a été imposéà
notredépartementparla volontédenotreambassadeurà Londres,et par la
grâcede M.CasimirPerrier, tendentà détruirelebienquesonprédécesseur
était parvenuà fairedansnoscontrées.Onse rappellequeM.Hibon,percep-
teurde Corbehemet Brebièrèsfut destituépar M. Cabouet, malgré lesins-
tancesde quelques-unsdenosdéputés, qui demandèrentsagrâcea grands
cris. Cettedestitutionavait été fondéesur l'attachementbien connudece
fonctionnaireà la dynastied'Holyrood,et surlaconduitepolitiquequ'ilavait
tenueantérieurementà lachûteduroi-parjure.Toutlemondeavaitapplaudi
à cetactedejustice.Qu'arrivet-ilaujourd'hui: laperceptiond'Haines,arron-
dissementde Béthune,devientvacante?de hautesinfluencescarlistessefont
sentir: ellesproduisentleureffetsurM. Talleyrand,qui présenteM. Hibon
tour remplir l'emploivacant: nous le demandonsaux gensde bonnefoi,
n'est-cepassemoquerde la révolution,n'est-cepasse moquerde ceuxquil'ont faite?n'a-t-onpas laisséen placeun assezgrand nombrede carlistes?
faut-ildoncrendrede l'emploià ceuxqui, danslespremiersmomensd'effer-
vescencepopulaire,ona étéobligédedestituerpour satisfaiiel'opinionpu-
blique?avecun pareilsystème,onfinirabientôtpar leurdemanderpardondupréjudicequ'ona pu leurcauser,enlesprivantpendantquelquesmoisde
leursappoiotemens: peut-êtreleur accordera-tondesdommageset intérêts:il nepeuten êtreainsi; et noussignalonsavecconfiancelaconduitedeM.de
Talleyrandà l'égarddeM. Hibon,parceque nousespéronsque notre voix
seraentendueeuhautlieu,et qu'onrougirad'accomplirunprojethonteuxet
condamnable (Propagateurdu12août.)
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Unseulmotsuffirapourréduireà sa justevaleurla réponseque nous'fait
M.lepréfet, relativementà M.Hibon,ancienpercepteurdestituépourfait
d'absolutisme.Si l'administrationn'avaitpas eu l'intentionde replacerce
fonctionnaire,pourquoil'appelait-ellealorsà lagéranceprovisoiredelaper-
ceptiond'Haine,perceptiondevenuevacanteparla mortdu titulaire? Nous
sommescertainsquedesdémarchesenfaveurde M. Hibonontété faitesau-
prèsdeM.le baronde Talleyrand,et qui connaîtles antécédensde notre
préfet, etqui lavuaccueillirM.Hibon,danssoncabinetparticulierpouvaitcraindrequ'unfonctionnairede Polignacne fût pas protégépar lui. Nous
sommesduresteheureuxd'avoirparnotrearticleforcé le préfetà direquelétaitsoncandidat;et plusheureuxencoredesavoirque c'estM. Lepenne,
canonnierblesséà Aire,quiest présentepouroccuperlaperceptiond'Haine.

(Propagateurdu 14août.)

VIOLATIONDE LA LOI ÉLECTORALE.
L'article19dela loiélectoraledu 19avril1831veut qne leslistesde cha-

quearrondissementélectoralrectifiéesparle préfet, soitaffichéesle 15août
au chef-lieudechaquecantonet danslescommunesdontlapopulationestau
moinsde sixcentshabitans;queceslistessoientdéposées, 1°au secrétariat
de la mairiedechacunede cescommunes;2°au secrétariatde lapréfecture,
pourêtredonnéesen communicationà touteslespersonnesquilerequerront.

Voilàuntextepositif;uneobligationformelleimposéeauxpréfetsparles
trois pouvoirsdepublierLEI5 AOÛTdechaqueannéeleslistesélectoralesrec-
tifiéesdudépartementqu'ilsadministrent.

Le15aoûtestarrivé;aujourd'huiestle 17;M.le baronde Talleyrandest
préfetdu Pas-de-Calais;et l'articlecité de la loi du 19avril 1831n'estpas
rempli; et il neparaîtpasqu'onsemetteenpeinedeleremplirdesi tôt.

Néaubontemsdu pouvoirabsolu,M.deTalleyrandprétend-ilmettrel'ar-
bitraireen placedela loi, et donnerà sa volontéou à la circulaired'un mi-
nistrelasupérioritésurunactesouveraindiscuté, adoptéparlesdeuxcham-
breset sanctionnépar le roi.

Avantd'accepterdesfonctionsadministratives,M.deTalleyrandauraitdû
apprendrequ'uneloinepeutêtreabrogéequeparune autre loi, et que les
citoyenstiennentcommeincapables,prévaricateurs,indignesde leursfonc-
tions les administrateursqui mettentleurautoritééphémère,leurdécision
d'unjourau-dessusdelavolontéécrite, souverainedestroisgrandspouvoirs
de l'état.M.deTalleyrandauraitdûsavoiraussiqu'unpréfet,payépourfaire
exécuterleslois,nedoit, sansaucunprétexte, donner lui-mêmel'exemple
de leurviolation.

M.deTalleyrandn'ayantpasaffichéle 15aoûtleslistesélectoralesduPas-
de-Calais, a violéouvertementl'article 19de la loidu 19avril 1831,et ce
qu'onnepourraitcroire,sil'onne connaissaitlapetitessed'espritde certains
administrateurs,c'est que, si les listesélectoralesde notredépartementne
sontpasencoreaujourd'huientièrementimprimées,siellesnele serontpeut
être pasavanthuitjours,la fauteenestà notrepréfetqui, poursatisfaireune

petitevengeancecontreM.Souquet,imprimeurdu Propagateur, a défendu
qu'ileûtcommejadis,commeill'avaitmêmesousM.Blinde Bourbon, une

portiondutravailde lapréfecture,relatifauxélections.Qu'ilest beau, qu'il
estglorieux,qu'ilestdigned'un préfetd'assouvirainsises petitespassions
auxdépensduservicepublic,desintérêtsdu pays!!!

(Propagateurdu 17août.)



MONTREUIL,16 août. Aujourd'hui à deuxheures del'après-midi,
l'ordonnancequi convoquepour le 1erseptembreprochainlecollègeélec-

total denotrearrondissement,n'était asencorepubliéedansnotreville;ce
qui constitueuneviolationà l'article 70de laloidu 19avril1831,quiveut

qu'il y ait aumoinsquinzejoursentrela publicationdel'ordonnanceet l'é-
tection. Noussavonsque le sousprefetde Montreuiln'avaitencorereçu
aucun placarddansla matinéed'aujourd'hui:c'estdoncà M.deTalleyrand
qù'il faudraencoreattribuercettenouvelleviolationdela loiélectorale.

Nous nousattendonsl réponsequee nousfait M.le barondeTalleyrand
à proposde l'accusasionquenousportionscontreluid'avoirviolé la loi; car
nousconnassionslacirculaireministeriellequ'ilinvoquepoursajustification;

nousy faisionsmêmeallusiondanasnotrearticle.
La réponsedeM.le prefetnel'absoudraauxyeuxde personne.Ellen'eût

étéconvaincantequ'àNaples,autemsoùM.deTalleyrandy servait,autems
où lareine Caroline,le favoriActonet la vilemaîtressede NeBon, noyaient
dans le sangdes patriotescettemalheureusecité, et y faisaientproclamer,

par lebourreau,le pouvoirabsoludesrois.
Pournous,nousrépéteron ceque nousdisionsdansnotredernierarticle;

ce que tousles livresde droitenseignent,ce quele tribunald'Arrasfaisait
même reconnaîtressousCharlesX, enrepoussantunecirculairedu ministère
Bourdeau: QU'UNELOINEPEUTÊTREARROGEEQUEPARUNEAUTRELOI.Ainsila
loidu 19avril 1851ordonneauxpréfetsdefaireafficherles listesélectorales

le 15aoûtde chaqueannée,aucunedispositionlégislativen'étantvenudé-
truirecetteobligation,un préfetest coupablequi n'a pasfaitafficherces

listes àl'époquevoulue,il n'est pasdignedela confiancepubliques'il a fait
passer , commedansl'espace;la volontéarbitraired'un,ministreau-dessus
de l'autorité souverainede la loi.

II,y a violationmanifestédel'article19de la loidu 19avril18311dansle
fait de M.deTalleyrandM. deTalleyrandlesait, car la circulairequ'il in-
voque pour sa défensedisaitce que M. deTalleyrandn'ajoutepas: quele
ministredemanderaitaux chambresun sursispourla publicationdeslistes,
sursisquin'apasencoreétédemandéet queM.deTalleyranda pourtantpris.

Il y a violationvolontaire,incontestabledans l'actiondu préfetdu Pas-
de-Calais.Il y a enoutreallégationsmensongèresdanssadéfense.

Il n'est pasvrai quesansle secoursdeM.Souquetlesimprimeursd'Arras
eussentputerminerl'impressiondeslistesélectoralesdudépartementpourle
15 août M.de Talleyrandle savait,onle lui avaitdit, et il n'oseranier
qu'aumoment j'écris, troisimprimeurs,surlesquatrequ'ilemploie,n'ont
pas encoreterminéle travailélectoraldontilssontchargés.Maisnotrepre-
mieradministrateuravaitàassouvirunepetitevengeancecontreM. Souquet

qui avait eu l'audacedene point, à sa demande,retirersespressésauPro-
pagateur, et il sacrifialebiendu service,violala loi, heureuxde pouvoirà ceprix,montrerjusqu'oùpouvaitallersarancuneusecolère.

Un cultivateurquiplante sonchampde tabac, en contraventionà la loi
surle monopole,est envoyéenprison,et ruinéparde fortesamendes.Que
ferait-onà unpréfet, quichèrementpayépourfairerespecterla loi, donne
l'exempledeleurviolation?L'impunitéseraitici tropcriante.Il ne s'agiraitdoncque,d'êtrepuissant,diraitle peuple,pourviolerles loisimpunément;
pourêtre haineuxet injusteavecsuccès.Cetteimmoralitésocialen'aurapas
lieu; elle seraitd'un trop dangereuxexemple.Avantd'excuserun préfet
coupableauxyeuxde tout un département, impopulairepar toutledépar-
tement, le gouvernementy regarderasansdenteà deuxfois.

(Propagateurdu 19août.)
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EXCLUSIONDUCOMMERCEET DE

DEM.DE TALLEYRANDLESCARLISTESSEULSYSONTADMIS.

Mardi9août1831étaitle jouranniversairede l'avénementde Louis-Phi-
lippeet il appartenaitau premieradministrateurdu départementdeprouver
son attachementà ladynastienouvelle.M.deTalleyrandadonnéundînerde
40couverts,puisun bal, et il fautledire, touts'estpassécommesouslàres-
tauration.Troistoastsseulementont étéportésdans les termessuivans:par
le préfetauroi; parMmesonépouseà la reineet parlegénéralà l'arméé.

M.deTalleyrandquidanssesvelléltéspopulairesvint naguèrese mêlerà
nos réunions,à nosdansesbourgeoises,a jugéqu'il avait pu, sansdèroger
pourdeuxfoisseulementet sanstireràconsèquencepourl'avenir,figurerdans

des groupesplébéiens,maisqu'il étaittems de revenirà dessentimens.plus
nobles,plusélevés. ...

MessieursSiméon, BlindeBourbonet Cahouetavaitpenséqu'un préfet,
quidonneun bal devait lecomposerdesnotabilitésdu cheflieu.Larobe,
l'industrieet lecommercerecevaientleursinvitations,d'aprèsdeslistesina-
moviblesqueleschangementpolitiquesn'entamènet pas, qu'unelonguesé-
riedepréfetslaissaintactes.Il estpeude préfetsreformteurs qniosentfrap-
per l'abusendépitde l'usageet couperlemalà sa'racine.M. de Talleyrand
l'a osé.Sonprincipeest qu'onpeutinviterchezsoiquil'on veutet si peuque
l'on veut.Raisonnementparfait.Unrentiernediraitpasautrement.Leslistes,
ellesnesontqu'unmementopourtoutpréfetquijugeaproposdelesconsulter.

Qu'est-ilarrivé?M.deTalleyranda repousséet les listeset leshommes:
magistrats,avocats, notaires,industriels,commerçans,corpsd'officiersdo
la gardénationale,lesnotabilitésenfin,n'ont reçuaucuneinvitation.Il pa-
rait mêmequ'aucuneinvitationn'a été faiteparécrit, afinde fêter unroi
populairesanscérémonieet avecunegrandesimplicité M. le préfeta choisi
lesélusqu'unavertissementverbala réunis.Surunepopulationde 23,000
âmes, nombredesnotablesinvitéspar M.lepréfet: ( y comprisles,chefsde
bureauet lesfonctionnairespublicsde lapréfecture.)

Hommes. ....50
Dames. . 25

Cotai. 75
ïl ne fautpass'étonnersi lenombreest si petit. Ona raisonnécommeen

matièreélectorale.Leslistesne contiennentquedeséligibles;ordeséligiblés
nesontpas desélus.Commeon levoit, il ya du raisonnementet mêmedu
calcul.

Toutestd'ailleurspourlemieuxdanscettemaniered'agir, carl'économie
estunevertuqu'unpréfetnepeuttroppratiquer.Lepeuplepaie12ou15,000
francsparanà un préfet,.pourfraisde représentation;si ce dernierpeuten

économisermoitié,riende mieux.Lareprésentationn'est que futilité.
Si M.deTalleyrandn'a pasde politesse,il adu tact. Il a sentiquelàbour-

geoisie,lebarreau, l'industrie,lecommerceaimaienttropM.Cahouetpour
fraterniseravecunpréfetque l'injusticea imposéà notre département.Les
affectionsdes Artésienssontdurables,leurpatriotismeest ferme, ils alâme-
rontun préfetquilesexclutdesbalsqu'illeurdoit; invités,ilsresterontchez

eux. Dansl'état actueldeschosesun préfetpopulaireseulpeutespérerdevoir
les citoyensseréunirdanssessalons.

Unnotable,officierdela gardenationale.
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- Accusépar unofficierdela gardenationale, habitantnotabledenotre

vvilled'exclurede sesbalsla magistrature,le barreau, la bourgeoisieet
le

hautcommercé,M.deTaileyrandprendpouravocatun gardeà cheval,et

nousfaitrépondrequ'ilestlibredechoisirle nombreet la qualitédesesamis.
Oui M.lepréfet,le gardeà cheval, votredéfenseur,quin'a jamaisétéaux

bais d'aucunpréfet a raison ; vouspouvezchoisir à votre gré vosamiset em-
ployervosrevenusà lesbienfestoyer.Libertéentièreenceci.Maislaliberté
n'estplusentièrequandc'estl'argentdevosadministrésquevousdépensez.
Vousrecevezdouzeà quinzeàquinzemillefrancsde réprésentation: représentezdonc,
carsi vousnelefaitesonvousimputerale honteuxdéfautd'avance,et sivous
le faitesà la manièredevosdeuxderniersbals; si vousnevousentourezque
del'aristocratieet de seshauts fonctionnaires,vousobtiendrezdeplusenplus
cette lourdeimpopularité qui va finir parvousécraser.

( Propagateurdu14 août.)

INHUMANITÉ DE M. DE TALLEYRAND.

CALATS,24 août : -Depuisneuf ans la ville de Calaispossédaitun
mont-de-piété.Cetteépreuved'untemsassez longen montraitévidemment
l'utilitéet le bénéfice: M. deTalleyrand, parunedécisiondu 12 août, vient
d'enordonnerla fermeture, parceque cet établissement,ouvertillégale-
ment, n'a pointsatisfaitdepuisl'époquede sa fondationaux dispositionsde
la.loi.L'IndicateurdeCalais,tout enreconnaissantle droitdu préfet, s'élève
contrecette brusquefermeture.En effet, dansle malaisequ'éprouventles
classespauvreet ouvrière,à l'entréede l'hiver, n'eût pas été plus conve-
nabledefixeruntemsoù lemont-de-piétéaurait été formés'il n'était point
légitimeepar laloi, et d'adjoindrejusque là aux propriétairesunecommis-
sionspécialepourlerégir, àfindelaisserà l'hospiceet au conseilmunicipal
la latituded'examinerunsujetaussi-grave-etsi dignede fixerleur attention?

(Progagateur du24 août.)

M. DE TALLEYRANDACCUSED'INTRIGUESAVEC.

LES CARLISTES.

Cen'est passeulementà Marseilleetdansle Midique lescarlistesourdis-
sent et sémentleursintrigues,formententoupréparentdes troubles, machi-
mentet fontéclaterleursconspirations.

Nousavonsque M.lepréfeta eu des renseignemenssur les menéesdes
carlistesdanslePas-de-Calais.L'intérétpublicexigequenouslui adressions
desquestionsauxquellesil devrarépondre.

Nousluidemanderons.
S'iln'a pas, il ya enrivonunmois,été informéquelescarlistesdu Pas-de-

Calais,correspondaiententreeux,,sousdes noms,supposés,faisantadresser
leurslettres,auxbureauxrestansdespostes.

S'il n'apaseuconnaissanced'unede cesmissivescarlistes;sielleneportait
pas poursignature,troislettres,de l'alphabet.

Sicettelettrene prouvepas qu'il existeune ligueou associationsecrète'
parmilesgensdupartiabsolutiste; sielleneprouvepas que cette sociétéil-
légaleasesramificationsdanstout le département,et uncentreà Paris-,

Sidanscettelettreunne metpasla grandeespérancedans le succèsde
lacausedeslégitimistes..



Sionnes'yréjouitpasd'avoirdésunilespatriotes,parlacraintede la ré-
publique, qu'ona à dessein,et d'aprèsun planadroitementconçu, répandu
parmieux.

Sionnes'yréjouitpasdevoirledépartementdonner tête baisséedansle
'

justemilieu.
Sionn'y ditpasqueleparticarlistesegrossittouslesjours;quebeaucoup

de genstimidesabandonnentlesconstitutionnels; qu'onpeut comptersurle
Pas-de-Calais;sionn'ydit pasqueM...... ( noustaisonsaujourd'huilenom).
hommepublic, dirigelaPays-Baset qu'onpeutcomptersurlui (le Pays-Basest composéd'unepartiedescantonsde Béthuneet deCambrinet ducanton
de Laventie)); si'onn'ajourepas encorequ'onpensépouvoirecompteraussi
surlepréfet, M.deTalleyrand.

Sil'onn'ydit pasquelemomentvenu,on mettraittoutes lesbatteriesen
campagne.

Enfin, si cette lettre ne se terminepaspar cette phrasecaractéristique
«comptezsurnotrezèle,commenouscomptonssurla reconnaissanceduparti
" quenousservons.Quemalettre ait lesort dela vôtre:brûlée.»

Nousdemandonsmaintenantce qu'a fait M.de Talleyrandpourdécouvrir
lesauteursde cettecorrespondancecarliste; pourdéjouerleurstramescou-
pables; pouréclairersesadministréssur lesembuchesque leur tendentles
ennemisde notrerévolution; pourdissiperenfincescraintesd'unerépubli-
quesi machiavétiquementexploitéespar lesabsolutistesetquiportentla dé-
fectionetla discoidedanslesrangsdesamisde l'ordreet de la liberté.

M.deTalleyrandestnommédanscettelettre;le particarlistepensepou-
voircomptersurlui. Nousn'avonsquetropde précédensaccusateurscontre
cefonctionnaire; il fautquelepayssacheà quois'en tenir surla confiance
qnelespartisansde ladynastieproscritemettenten lui.
(Propagateur du26août.)

—il y a cinqjoursnousavonsadresséà M.le baronde Talleyrandunesé-
riede questionsauxquelles,commeadministrateur,il devaitune réponse.
Il nel'a pointfaite,il ne le ferasansdoute pas, peut-êtremêmeluicon-
vient-ilde nepaslafaire.Ainsi;unpréfetlaisseraplanersur lui une accusa-
tiongrave; il confirmerades soupçonsauxquelsnousosionsà peinenous
arrêter.

Confirmantdonctout cequenousavonsdit, nousdéclaronssur l'honneur,
VRAIE,l'existencede correspondancescarlistesdansle Pas-de-Calais;VRAIEla
connaissancequ'ena eule baronde Talleyrand;VRAIEla confianceque les
absolutistesontenlui; et JOSTIFIEpar le silencede M.de Talleyrad , le re-
prochequenousluiadressonsden'avoirrienfait pourprémunirles paysdes
tramesdespartisansde ladynastiedéchue.

Nousavonsenmainlespreuvesdetoutce quenousavançons.Noussavons
lesbureauxde postespar lesquelsse fait la correspondancecarliste;nous
pourrionsdonnercopieentièredelalettre quidivulguelecomplotet dontle
préfet a étésaisi.Nousvoudrionsnepas avoirà accuser; maisalors qu'ont
s'explique;Nousavionslieude craindrequ'on prouveque nousnoustrom-
pons. (Propagateurdu31août.)

—L'opluionpubliquesoupçonnantle barondeTalleyrandd'intelligence-
avecles carlistes,et lePropagateur,reproduisantcessoupçons,avaitsignalé
desfaitsqueM.deTalleyraudn'a pointdéniés.A ces faitsaccablans,nous
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ajouterionsd'autresfaits;aux questionsaccusatricesauxquellesnousavons
déjàsomméM.de Talleyrandde répondre, nous ajouteronsde nouvelles
questions;et siaprèscela on continueà se taire, le publiccomprendraet
diraavecnous cequ'untelsilencesignifie.

"N'est pas vrai, M.de Talleyrand,que l'hommede confiancede M.
BlindeBourdon,ancienpréfetdu Pas-de-Calais,est arrivé samedi27août
a Arras,incognito"
. N'est-ilpasvraique, pendantlecourtséjourdequelquesheures,quecet

affidéde l'ex-fonctionnairede CharlesX a fait dans notreville,il n'aitvu
qu'unepersonne,etquecettepersonneaitétévous.
"N'est-il pasvraiquecet agentdel'ex-députédu côtédroit;qui, aprèsla

révolutiondejuillet,a faitretentirla tribunedesélogesdeCharlesX, qui a
donnedesregretsà ladynastiedéchue,quia faitpubliquementparadedesa
fidélitéouroi-parjure, n'est-ilpasvraiquecet agentvousa entretenuseul;
pendantuneheure,dansvotrecabinetparticulier,à l'hôtelede la préfecture;
qu'il vousa remisunelettreconfidentielle;qu'il vousa parleen secret, que
vousl'avezreçuavecmystère?

"N'est-ilpas vraiqueM. Blin de Bourdonque la voixpubliquedésigne
commeundeschefsdu particarliste,avaitfaitfairedanscetteseulejournée,'
quarantelieuesenposteà son domestique;que celui-ciétait arrivéparla
route d'Amiens,et qu'il se rendait à Béthuneouà Doullenset de laen
Belgique.

"N'avez vouspas reçu, vous, M. de Talleyrand,vous,préfetde Louis-
Philippe,lescenfidencesde M. Blinde Bourdon,ex-préfetde CharlesX,
partisandeCharlesX, apôtrede la légitimité?
» Necorrespondez-vouspasavec lui?—Ne savez-vouspaslestramesdes

carliste?—Qu'avez-vousfait, quefaites-vouspourles déjouer?
Voiladesquestionsnouvellesajoutéesà cellesquenousavonsdéjà faiteset

auxquellesvousn'avezpasrépondu;Commeles premièrescelles-cisontpré-
cises,circonstanciées,accablantes.Yrégondrez-vous; saurons-nousenfinil
qui ledépartementestlivré? (Propagateurdu6 septembre.)

-Tout cequise passeaujourd'huientre nouset le baronde Taleyrand,
nousle prévîmesdèsle premiermomentquenoussûmesquel était lesucces-
seurquel'ondonnaità M.Cahouet.De fâcheuxprécédensavaient,escortéle
nouveaupréfetà Arras.Cessouvenirsdu passé, les craintespour l'avenir,
excitèrentlesdéfiancespubliqueset rendirentnécessairela surveillancedela
presse, qu'undicton papulaireappellelagardiennede nosdroits.

LePropagateurnecachapasà M.deTalleyrandsonimpopularité.Hostiteà la France,qu'il combattitdix ans dansles rangsnapolitains;émigréde
Coblentset de Gand;rentrédansnotrepatrie, qu'il avait reniée,à lasuite
desarméesennemies; membredelachambreintrouvableet collèguedeceux
quivotèrentl'emprisonnement,laproscrition, lamortde milliersde Fran-
çais;préfetdes.Vaublanc,desVillèle,des Polignac;n'ayantobtenuplaces,
croix,honneurs,dignités,qu'àl'étrangeret sousla restauration,noussoup-
çonnionslesprincipespolitiquesdeM. le baronde Talleyrand,et si, comme
sonfrère, le pair deFrance, il n'avait,pasrefuséde prêterserment,de fidé-
lité à Louis-Philippe,noussavionsquepréfetà Valence,ilavaitvoulu,dans
lespremiersjours,d'août1830,arrêter l'élannational; que, destitué,alors,
remisenplaceparCasimirPerrier,onavaitdefortesraisonspour douterde
sonattachementaugouvernementfondéenjuillet,
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Anlieude donnerpar sesactes dementi à cessoupçons,laconduite,les
actesdeM.deTalleyrandlesaccréditèrent.Il semontra l'ennemide la li-
bertéde lapresse,attenta,danslapersonnede M. Souquet,à la libertéde
l'industrie;violalesclausesd'uneadjudicationdéfit, en partie, ceque son
prédécesseuravaitfaitet donnason patronnageaux hommesde l'ancienne
administration;sonhôtelredevîntleséjourdes fonctionnaireset de certains-
carlistes; labourgeoisiequeM.Cahouety recevaiten fut exclus,pour faire
aimerle gouvernement,il enlevasansnécessité,sansraison,contrairement
auxinstructionssupérieures,le travailet le painà plusdedeux centscan-
tonniers; il violalaloi sur laformationdes listesélectorales,ne montra„
en aucunecirconstance,desympathiepourla.liberté;,et constitualedépar-
tement, soussonadministration, lethéâtredestramescarlistes,qu'il nesut
pas prévenir,qu'ilnefit rien pour déjouer,et qui conduisirentenmoins
de sixmoisplusdetrenteindividusdevantlestribunaux.

Unecorrespondancecarlisteexistaitdans le département;on ydévoilait
le planadoptépar lesabsolutistespourvaincrenotrerévolution; ony parlait
de M.de Talleyrandcommed'unhommequiavaitété utileau parti, et sur.
lequelonpensaitpouvoircompter.M.de Talleyrandfut informéde toutes
cesmachinations.Quefit-ifpourendécouvrirles auteurs? Rien.--Pour ar-
rêterleursprojets?Rien.—Pourdissiperlesoupçonde connivencequi pou-
voitplanersurlui?Rien.- Pasd'instructionsauxdirecteursdespostes,aux
bureauxdesquelsonpouvaitdéposerles lettressuspectés.—Pasd'ordreaux
gendarmés,pourconnaîtreceuxquilesécrivaient.La factionseflotted'avoir
poursoutienle préfetdu .Pas-de-Calais, et celui-cine fait rienpourre-
pousserunetelleinjure;ce n'estqueplus tard que, denouveauspressépar
le Propagateur,il éludepar uneplaisanterie,lesquestionspressantesqui lui"
sont de nouveauadressées,et qu'ilrejettesurlespatriotes, cettecorrespon-
dance qu'ilsaitbiennevenirquedesabsolutistes, desfaiseursde contre-ré-
volution; cettecorrespondancequi, depuisplusieursmois, se continuedans
différenteslocalités.

Accuséd'avoirréçuunagentde M.Blinde Bourdon, partisanavouéde la

dynastiedéchue,M.lebarondeTalleyrandrépondpar une dénégation.Et

pourtantil est forcé.deconvenirquel'hommede confiancede l'ancienpré-
fet de Charles.X , dansle Pas-de-Calais,est, commeladit le Propagateur
venuà Arras,qu'il estalléà lapréfecture, maispoury voirdes anciensamis
et non pour remettreune lettre à M.le barondeTalleyrand;.Et pourtant
cette lettre on l'a vue,on l'a touchée, onpourraiten dire lagrandeuret la
forme.- Et pourtantl'agentde M. BlindeBourdona biendit qu'il était
envoyéauprèsde M.deTaleyrand,et il a biendit qu'il faisaitde fréquens
voyges. - S'il n'était venu commevous le prétendez,que pour laféte
d'Arras,pourquoiarrivéle samediest-il répartisitôt,le lundisoir?N'allait-
il pasrejoindresonmaîtrequi l'attendaità Doullens?- Cemaître, ne lui

avezvousjamaisécrit, M.de Talleyrand?pouvez-vousl'affirmerl'on a des
renseignemensquidisentlecontraire.
Dans la situationousetrouvelaFranceona besoinde fonctionnairessûrs,
devouésà larévolutionde juillet,que l'ombre mêmedusoupçonne puisse
atteindre.Vousn'êtespasundeceshommes,M. de Talleyrand.Vosprécé-
cédensvousaccusentdecarlisme; et votreconduiteactuelledénoteouvotre
inhabilité,ouvôtre indulgencepourlesabsolutistes,ou,ce quenousnevou-
lonspasencorecroire,votreaccordavecnosennemi»pourrenverserlesprin-
cipesproclaméspar notrerévolution.Un hommetel quevous,M; deTal-
leyrand;nepeutresterà la têteduPas-de-Calais; vousn'y avezpas la con-
fiancedes patriotes, cardepuisque vousyêtes; le carlismerelèvela tête
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Vousêtesimpopulaireetl'on negouverneplus aujourd'huisanspopularité.
Auxrevuesque vouspassez,lamoitiédesgardesnationauxmanquentà leurs
compagnies;à lapromenade,vousn'êtessuiviquede quelquesanciensfonc-

tionnairesdeCharlesX que la révolutiona graciés;au spectaclevousêtes
seul dansvotreloge,et le parterresaisittouteslesallusionsde la scènepour
nous lesenvoyeravec ironic. A causedeverslagalanteriefrançaiseestou-
bliéepardesFrançais; unbouquetdefleurstombeun jourde votre loge, et

personneparmiles spectateursne le ramasse;unagentde policeestlega-
lant quiaientleprendreetvousle rapporte.Uneautrefois,unbouquetreste
sur lebordde votreloge,quelquesjeunesgensle fondtomber, il est partagé
par euxet fouléà leurspieds.Cesmanifistationsde l'opinionpubliquesont
affligeantes,nouslesdéplorons,maisellesexistentet ,nousvousles disons.
Si noussommesdes calemniateurs,traduisez-nousdevantla coursd'assises;
mais sila véritéest, commenousl'affirmons,sortiede notre plume, quittez
notredàpartement,car, pourle biensdu princequinous gouverne,vousne
devezplusl'administrer;uneintriguevousya apporté,qu'unactedejustice

y ramèneM.Cahouet, (Propagateur du 11septembre.)

NEGLIGENCE DU PREFFETSUR LA REMISE DES

BETHUNE, 10septembre.- C'était aujourd'hui,l'ouverturedelachasse,
et lespermisde portd'armesenvoyésà la signaturedu préfet du 28au30
août,n'étaientpasencorecematinarrivés.Beaucoupdechasseursattendaient
au bureaudelasous-préfectureet murmuraienthautementcontre l'inexacti-

tude de l'administrationdépartementale.Pour qui est chasseuril sera facile
de sefaireune idéede l'amertume, des regretsdesdemandeursdepermis:
c'est unefête quel'ouverturedelachasseet ilsnela célébreront pas.
(Propagateur du 11septembre.)

BOULOGNE,8septembre.- Lesbureauxde la préfecturereprennentles
alluresdenégligencequileurétaientsivivementreprochéessousM.Blinde
Bourdon,queM.Cahouetavaitfaitdisparaît, et queM.de Talleyrandto-
lèredenouveauaugranddétrimentde sesadministrés.Plusde300permisde
port-d'armesdemandesdepuislong-tems,sont en retard: l'on ne s'explique
pascettelenteur,puisquel'ouverturedelachasseétaitfixéeau1erseptembre,
et quelesdérangemenssubitset imprévusde l'atmosphèrel'ontseulsfait re-

mettre au 10. (AnnotateurBoulonnais.)
.CALAIS,11 septembre..—.Hier a eu lieul'ouverturede la chassedansle

département; maisil paraît qu'on n'a distribuejusqu'àprésentqu'untrès
petitnombredeports-d'a'rmes.Plusde 200chasseursde Calaiset desenvi-
rons, quisesontmisenmesureauprèsdupréfetdepuisplusdetroissemaines,
n'ont pas,encore:reçu leur permis. On ignorela cause de ce retard sans
exemple;mais, pouren paralyserautant que possiblelesfàcheuxeffets,
messieurslesmairesde Boulogneet deCalaisontprissureuxde délivrerà
tousceux qui les leurontdemandésdescertificatsconstatantqu'ilsavaient
remplitoutes les formalitésimposéespar la loi, et que s'ilsn'étaient pasmunisde ports-d'armes,la fauteen était toute entièreà M. le baron de

Talleyrand. (L'IndicateurdeCalais.)
St.-OMER, 10septembre.—Nousavonsencoreà signalerunchefd'oeu-vred attentionet de bienveillancedela part de lapréfectureenverslescon-

tribuables;l'ouverturede lachassea lieuaujourd'hui,etdesoixantesixports
d'

armesqui ont été demandésparnosconcitoyensle20août, treizeseule-
mentsontrevenusd'Arras. Siouadoptelemêmesoindanslesautresparlies
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de l'administration,nouspouvonsfeliciterlapréfecturedesmesuresqu'elle
prendpourallégerleschangesdéjàsipesantesde lacentralisation.

( Mémorial.Artésien.)
27septembre.—Il est à remarquer,disaitjeudidernierle CourrierduPas-

deCalais,qu'àjourfixeet àunsignaldonné,plusieursconfrèresjournailistes
ontconstatéunabusdansl'administrationdépartementaleau sujetde la re-

mise despoits-d'anmesdechasse,et decetaccordsimultanésurunseulpoint,
l'auteurdel'articleparaîtinduirequ'il y a uncomplotformépourfaireune

guerre d'oppositionà l'administration.Maiscommentl'écrivainn'a-t-ilpas
vu quecettesimultanéitédécouledugrieflui-même,et quelachasses'ouvrant
dans toutledépartementà lamêmeépoque,il esttoutnaturelque lesplain-
tes surle retardapportéà laremisedes portsd'armesse soient exhaléesen
mêmetems;il résultecependantdel'articleduCourrierun faitquenousigno-
rions,c'estqueceretardaeu lieurdanslesdiverschefs-lieuxd'arrondissement,
et quedèslorsil estdifficilede croirequ'il vientd'un peuplusbascomme
l'affirmecejournal: car, danscecas,lesbureauxinférieursseséraientaccor-
despourmécontenterlescitoyensou pour faireretomberle blâmesurM.le
préfetousursesbureaux.

Il nousimportepeuquel'adminisfrationait oumonmilleaffairesdifférentes
à traiter,surlesquellesilya toujoursune multitudede faits à blâmer ou à
reprendre c'estsonmétieravectoutessesconséquences;maisquandlesci-
toyensseplaignentenfoule,cen'estplusde l'opposition,c'estprévenirl'ad-
ministrationqu'elleà négligésesdevoirs,c'est luidire qu'elledoit être plus-
expéditiveend'autrescirconstances,et berteson neseplaindrajamaisdetrop
decéléritédansl'expédititondesaffaires. (MémorialArtésien.)

St. POL, 12septembre.- Ici commeà Boulogneet à Béthuneleschas-
seurs seplaignentde la lenteurapportéedans la délivrancedes permisdes
ports-d'armesde chasse.Il en est qui ont remis leursdemandesà la sous-
préfecturele 22aoûtet qui attendentencore leretourde cespermisd'Arras.

(Propagateurdu14 septembre.)
- Leschasseursdes quatrearrondissemensdu Bas-de-Calais,Béthune,

Boulogne,St.-Omeret St;-Pol,s'étaient amèrementplaints du retard ap-
portépar lapréfecturedans la délivrancede leurspermisde chasse,et le
MémorialArtésien,l'IndicateurdeCalais, l'AnnotateurBoulonnaiset le Pro-

pagateuravaientreproduitleursplaintes.Maisvoicique le défenseurano-
nymedeM.de Talleyrand,dit qu'il fauts'enprendreà unpeuplusbasqu'à
M.lepréfet,pourtrouverlescoupablesdesretardsdonton se plaint?c'est
doncauxsous-péfets?Lereprochetombesur vousMM.Dacquin, de Nor--

mandie, Gengoultet Feburier.L'accepterez-vous?
Lechefde l'administrationdépartementaleest malheureux.A ses dénéga-

tions, nousavonseujusqu'icile bonheurde pouvoirrépondre par desfaits,
et donner ainsià nosreprochesle caractèrede la plusévidentevérité. Une
nouvellepreuvedécequenousavançons.

LePropagateur,organedesplaintesde nombreuxcitoyens,avait attribué
à l'administrationdépartementalelesretardsinaccoutumésapportésdansla
délivrancedespermisdechasse.Unarticle,sortidesbureauxdelapréfecture-,
futimmédiatementpublié,quifitclairemententendrequecesretardsprove-
naientde MM.lessouspréfets.

Quidisaitvrai?
LePropagateurestallédenouveauauxrenseignemens,et il vaprouverqu'on

n'a réussià disculper,un instant,lepréfet,qu'en employantle n ensungeet
en faisantpesersurd'autres, quesurles vraiscoupables, la négligeancere-
prochéeparnousà M.lebarondeTalleyrand.
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Quandlesdemandesdepermisdechasseont-ellesadresséesà lapréfecture?
Suivantlesdéfenseursofficieuxdupréfet,cest demandesontétéenvoyéesen
masse,etpeudejoursavantl'ouverturede lachasse.»

Aquidoit-onattribuerle retardapportéà leurdélivrance?Suivantl'article
publiédansleCourrier, "il nepartpasdesbureauxdela préfecture;il vient
d'unpeuplusbas.»

Cesdeuxallégationssontformelles;ellesaccusentMM.les sous-préfets.
Quedira-t-onmaintenantsinousprouvonsquecesallégatiousnesont quedes
mensonges;et qu'ense faissantjustifierainsi,aupréjudicede fonctionnaires
d'unranginférieur,M.lebarondeTalleyrandsavaitquesesdéfenseursman-
quaienta la vérité?

Non.'etnousdéfionsqu'anviennenousdémentir.Non! lesdemandesde
permisdechassen'ontpasétéenvoyéesenmasseà la préfectureet comme
onl'a dit, quelquesjoursseulementavantl'ouverturede la chasse.Onena
reçuà lapréfecturedanslecourantdejuillet.Unarrondissementacommencé
sesenvoisle 5aoûtet unautrele 9dumêmemois.Non! ces demandesn'ont
pasétéfaite»enmasse.Ellessontarrivéespar une, deux,cinq, vingt,aufur
et àmesurequeleschasseurslesavaientfaitesdans lesbureauxdessous-pré-
tures.Depuisdeuxmoischaquecourrierenapportaitàlapréfecture, et pen-
dantlescinqousixpremièressemainesaucund'euxn'en rapportaauxsous-
préfets.Unfaitentremille: le 23août, plusieursdecesdemandesarrivèrent
à M.lebarondeTalleyrand,et le10septembrejourdel'ouverturedelachasse,
lepréfetnélesavaitpasencoreréexpédiées;et le 15septembre,vingt-deux
joursaprèsleurrenvoi,les chasseurslesattendaientencore;et pourtanton
avaitreçuà lapréfecturedeuxlettresdusous-préfetqui lesréclamaient.Ce
nefutquele 18seulement,vingt-cinqjoursaprèsleurarrivée, queM. leba-
rondeTalleyrand,apposasasignaturesurcesports-d'armes,dontcentpeu-
ventenmoinsd'uneheure, êtrerevêtusdetoutesleursformalités.

Cesontladesfaitspatens,incontestables, etdontnousavonseulespreu-
ves; ilsjustifientlessous-préfetsetaccusenthautementd'incurieoudenégli-
geancelepremieradministrateurdudépartement;Leschasseurssesontplaints,
et ilsonteuraison;et le Propagateura eu raisonen publiantleursplaintes;
commeil auraitencoreraison,s'ildisaitquelacorrespondanceesten retard
danslesmainsdeM.le préfet, etqu'ona vu desfonctionnairespublicsvenir
à Arras,pourterminerdesaffairesqui auraientpu se traiterparcorrespon-
dances'ilyeûteuun hommeexact, actif, et laborieux,à la tête del'admi-
nistration.

Arras,—ImprimeriedeG.SOUQUET,
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